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1.-
Présentation de la fcei

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec. À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces et souscrit au principe de la stabilité tarifaire. 

2.-
Mise en situation

Dans une lettre à la Régie en date du 1er septembre 2005, la FCEI exposait la nature et l’étendue de sa participation dans le présent dossier en ces termes :

Sans limiter l’étendue de sa participation et sous réserve de précisions ultérieures, la FCEI s’interroge sur : 

-
l’exemption de 100 mètres de prolongement aérien qui s’appliquerait en l’absence d’un réseau d’adduction d’eau ou d’égout lorsque la nouvelle installation est d’usage domestique et au rehaussement pour chaque logement additionnel de l’investissement du distributeur de 2000 $ à 2800 $;

-
le fait que la demande d’ajout d’une charge de plus de 5 MVA sur une ligne de distribution est traitée selon les conditions applicables aux modifications de réseau. Par contre, la clientèle de parcs industriels serait, sous certaines conditions, exemptée de contribution. La FCEI entend clarifier cette demande.

3.-
DROITS ET OBLIGATIONS

La FCEI demandait de plus à la Régie de l’énergie d’ajouter un sujet additionnel à la demande préliminaire déposée par Hydro-Québec Distribution. En effet, depuis le traitement du dossier 3439-2000, deux importantes décisions de la Cour d’appel sont venues affecter l’article 102 et le chapitre VII (Responsabilité) des conditions de service du Distributeur.

La FCEI a par la suite reçu des réponses
 à sa demande de renseignements et d’ajouts. La FCEI a pris connaissance de la Proposition de conditions de service reflétant l’impact de certaines décisions des tribunaux sur les articles 96 et 102 des conditions de service
. Cette pièce répond à la demande de la FCEI, agréée par la Régie, d’ajouter un sujet afin de tenir compte de deux décisions de la Cour d’appel qui sont venues affecter l’article102 et le chapitre VII (Responsabilité) des conditions de service du Distributeur. 

Le Distributeur n’a toutefois pas répondu à l’autre demande de la FCEI dans sa lettre du 1er septembre 2005, de faire en sorte que le chapitre VII soit regroupé avec celui portant sur les droits et obligations (chapitre V). La FCEI réitère cette demande qui améliorerait la lisibilité et la structure des conditions de service.

4.
Exemption de 100 mètres de prolongement aérien en 
l’absence d’un réseau   d’adduction d’eau ou d’égoût.

D’entrée de jeu, l’intention de la FCEI n’est pas de remettre en question le principe même de l’exemption. Cette exemption remplace l’allocation pour usage domestique actuelle de 2000 $. En effet, les conditions de service actuelle (en aérien) pour les clients à usage domestique résidentiel (excluant les promoteurs et les exploitations agricoles) prévoient une allocation exprimée sous forme forfaitaire correspondant à un montant de 2000 $ par logement
.

Cette allocation correspond à l’application d’un appel de puissance moyen de 6 kW à l’allocation maximale de 325 $/kW; (325 $/kW x 6 kW = 2000 $)
.
Le mémoire de la FCEI examine les nouvelles règles et vise à faire ressortir les problèmes que peut susciter leur application pratique.

Les considérations qui suivent ne s’appliquent pas à l’usage domestique promoteur résidentiel.

4.1
Le choix de la distance inférieure à 100 mètres
Le choix d’allouer automatiquement une distance de 100 mètres sans frais pour la nouvelle installation d’usage domestique vise, selon le Distributeur, à faciliter l’accès au service d’électricité des clients résidentiels situés principalement en milieu rural et pour des fins de simplification du traitement des demandes de prolongement de réseau
.

Selon le Distributeur, l’exemption fixée en mètres plutôt qu’en dollars offre aussi l’avantage, pour le client, de ne pas être affectée par le taux d’inflation et par la nature des travaux requis et de lui permettre plus facilement de vérifier dans quelle mesure l’exemption s’applique à sa demande
.

Le premier problème que relève la FCEI est une imprécision quant à la façon dont sera établie cette distance. Cette distance sera-t-elle établie à partir de la ligne de terrain la plus proche de la ligne existante ou autrement?

Toutefois, ce premier problème est plus ou moins secondaire. Se pose le problème d’une forme d’interfinancement du client par le reste de la clientèle.

4.2
Interfinancement du client

Le coût moyen des travaux nécessaires pour la nouvelle installation s’élève à 4000$ sur la base du budget 2005
. Ce coût moyen est en ligne avec les calculs présentés par le Distributeur
. D’ailleurs, le Distributeur explique ainsi les situations auxquelles s’applique les calculs :

«Dans les situations usuelles de prolongement de réseau aérien, le coût des travaux serait fixé en multipliant un prix moyen au mètre par la longueur du prolongement du réseau… De façon spécifique, cette méthode serait utilisée pour les prolongements résidentiels non desservis par un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égoûts et pour les ententes avec la clientèle CII
.»
La FCEI comprend que ces calculs seront appliqués pour établir les  coûts supplémentaires que le client devra assumer au-delà de 100 mètres. Il n’en demeure pas moins vrai qu’à la base le client ne paie, avec l’exemption de 100 mètres, qu’environ la moitié des coûts réels qu’il impose au système. 

Le Distributeur propose de faire passer l’allocation forfaitaire de 2000 à 2800 $. Certes le Distributeur soumet qu’il n’est pas essentiel que le niveau auquel sont fixés ces frais soit le pur reflet des coûts pour rendre les services facturés
. 

4.3 
L’exemption versus le pur reflet des coûts?

Même si dans certaines situations, il peut être acceptable de ne pas récupérer l’intégralité des coûts des services facturés, il ne faudrait pas qu’une situation antérieure se détériore du fait des nouvelles propositions. La FCEI réitère qu’elle ne remet en question que les nouvelles modalités.

La FCEI soumet que, dans le cas qui nous occupe, l’exemption est modulée sur l’allocation forfaitaire qui elle-même est basée sur un cas type. Cette approche est évidente dans la réponse que fait le Distributeur à la FCEI :

«Le Distributeur propose une allocation unique et applicable à tous de façon uniforme.
»

Appliquée à d’autres situations, cette exemption peut encourager une allocation non optimale des ressources du Distributeur et,  par voie de conséquence, de toute la société.

En outre, sans insister sur ce point, la FCEI relève que cette exemption pourrait favoriser l’étalement urbain.

4.3.1
L’exemption est basée sur un cas type

 Si la compréhension de la FCEI, telle que corroborée par la réponse du Distributeur est la bonne, l’exemption de 100 mètres correspond à une allocation forfaitaire de 2800 $. Ce montant est le résultat de l’allocation maximale de 351 $/kW sur un appel de puissance de 8 kW soit la puissance d’une maison unifamiliale de taille moyenne (superficie de 158 mètres carrés et consommation annuelle de 26 500  kWh)
.

Or, une maison de campagne communément appelée «chalet» serait admissible à l’exemption de 100 mètres. Selon le Distributeur, la proposition prévoit un traitement par usage et non selon le niveau de consommation
.

La FCEI soumet respectueusement que, sans même considérer si la charge raccordée pour ce type d’usage rencontre les critères de la maison unifamiliale de taille moyenne, la Régie devrait ordonner au Distributeur d’ajouter en sus de la notion de distance, celle de la charge à raccorder. 

5.
Exemption de la contribution exigée pour l’ajout d’une 
charge de plus de 5 MVA sur une ligne de distribution, 
sous certaines conditions, pour la clientèle de parcs 
industriels
La FCEI entendait clarifier cette proposition du Distributeur sous deux aspects. Premièrement, s’assurer que les clients industriels soient traités sur un même pied. Deuxièmement, s’assurer que les montants alloués par le Distributeur couvriraient le coût des travaux à l’intérieur du parc industriel.
Après avoir pris connaissance des réponses du Distributeur
, la FCEI est raisonnablement rassurée. Elle soutient donc la proposition du Distributeur.
6.-
CONCLUSION

La FCEI espère avoir été utile aux délibérations de la Régie de l’énergie.

Le tout respectueusement soumis.
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